
ASSEMBLÉE 
NATIONALE 

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

XIVe Législature  

SESSION ORDINAIRE DE 2013-2014 

Séance(s) du mardi 24 juin 2014 

Articles, amendements et annexes 

http://www.assemblee-nationale.fr 

Année 2014. – No 63 bis A.N. (C.R.) ISSN 0242-6765 Mercredi 25 juin 2014 



SOMMAIRE  

246e séance 

PROJET DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2014 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 

247e séance 

PLFR POUR 2014 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17  



246e séance 

PROJET DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 
2014 

Projet de loi de finances rectificative pour 2014 

Texte du projet de loi – no 2024 

Après l'article 1er  (suite) 

Amendements identiques : 

Amendements no 4  présenté par M. Mariton, M. Abad, 
M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, M. Darmanin, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de 
La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, 
M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, 
M. Door, M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, 
M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, 
M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, 
M. Goasguen, M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, 
Mme Greff, Mme Grommerch, Mme Grosskost, 
M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, M. Guibal, 
M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, M. Herbillon, 
M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, 
M. Jacob, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le 
Callennec, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, 
M. Marcangeli, M. Mariani, M. Alain Marleix, M. Olivier 
Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand 
Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, 
M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 
Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, M. Philippe, 
M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 

M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, 
M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, 
M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, 
M. Warsmann, M. Wauquiez, M. Woerth et Mme Zimmer-
mann, no 61  présenté par M. Le Fur et no 215  présenté par 
M. Sansu, M. Charroux, M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, 
M. Candelier, M. Carvalho, M. Chassaigne, M. Dolez et 
Mme Fraysse. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I. – Le 2° ter de l’article 81 du code général des impôts est 

ainsi rétabli : 
« 2° ter Les majorations de retraite ou de pension pour 

charges de famille ; » 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendements identiques : 

Amendements no 28  présenté par M. Frédéric Lefebvre et 
M. Mariani, no 42  présenté par M. Le Fur, M. Abad, M. Aubert, 
M. Couve, Mme Dalloz, M. Dhuicq, M. Furst, M. Gandolfi- 
Scheit, M. Hetzel, M. Huet, M. Lazaro, M. Le Ray, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Philippe Armand Martin, 
M. Marty, M. Morel-A-L'Huissier, M. Nicolin, M. Perrut, 
M. Poisson, Mme Poletti, Mme Rohfritsch et M. Sturni et  
no 183  présenté par M. de Courson, M. Jean-Christophe 
Lagarde, M. Philippe Vigier, M. Benoit, M. Demilly, 
M. Favennec, M. Folliot, M. Fromantin, M. Gomes, 
M. Meyer Habib, M. Hillmeyer, Mme Sonia Lagarde, 
M. Maurice Leroy, M. Morin, M. Pancher, M. Piron, 
M. Reynier, M. Richard, M. Rochebloine, M. Salles, 
M. Santini, M. Sauvadet, M. Tahuaitu, M. Tuaiva, 
M. Vercamer, M. Villain et M. Zumkeller. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I. – Après l’article 81 ter du code général des impôts, il est 

inséré un article 81 quater ainsi rédigé : 
« Art. 81 quater. – I. – Sont exonérés de l’impôt sur le 

revenu : 
« 1° Les salaires versés aux salariés au titre des heures 

supplémentaires de travail, définies à l’article L. 3121–11 
du code du travail, et, pour les salariés relevant de conven-
tions de forfait annuel en heures, prévues à l’article L. 3121– 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 24 JUIN 2014 3 



42 du même code, des heures effectuées au-delà de 
1 607 heures, ainsi que des heures effectuées en application 
de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 3123–7 du même 
code. Sont exonérés les salaires versés au titre des heures 
supplémentaires mentionnées à l’article L. 3122–4 du code 
précité, à l’exception des heures effectuées entre 1 607 heures 
et la durée annuelle fixée par l’accord lorsqu’elle lui est 
inférieure. 

« L’exonération mentionnée à l’alinéa précédent est égale-
ment applicable à la majoration de salaire versée, dans le 
cadre des conventions de forfait annuel en jours, en contre-
partie de la renonciation par les salariés, au-delà du plafond 
de deux cent dix-huit jours mentionné à l’article L. 3121–44 
du même code, à des jours de repos dans les conditions 
prévues à l’article L. 3121–45 du même code ; 

« 2° Les salaires versés aux salariés à temps partiel au titre 
des heures complémentaires de travail définies au 4° de 
l’article L. 3123–14 et aux articles L. 3123–17 et L. 3123– 
18 ; 

« 3° Les salaires versés aux salariés par les particuliers 
employeurs au titre des heures supplémentaires qu’ils réali-
sent ; 

« 4° Les salaires versés aux assistants maternels régis par les 
articles L. 421–1 et suivants et L. 423–1 et suivants du code 
de l’action sociale et des familles au titre des heures supplé-
mentaires qu’ils accomplissent au-delà d’une durée hebdo-
madaire de quarante-cinq heures, ainsi que les salaires qui 
leur sont versés au titre des heures complémentaires 
accomplies au sens de la convention collective nationale 
qui leur est applicable ; 

« 5° Les éléments de rémunération versés aux agents 
publics titulaires ou non titulaires au titre, selon des 
modalités prévues par décret, des heures supplémentaires 
qu’ils réalisent ou du temps de travail additionnel effectif ; 

« 6° Les salaires versés aux autres salariés dont la durée du 
travail ne relève pas des dispositions du titre II du livre Ier de 
la troisième partie du code du travail ou du chapitre III du 
titre Ier du livre VII du code rural et de la pêche maritime au 
titre, selon des modalités prévues par décret, des heures 
supplémentaires ou complémentaires de travail qu’ils effec-
tuent ou, dans le cadre de conventions de forfait en jours, les 
salaires versés en contrepartie des jours de repos auxquels les 
salariés ont renoncé au-delà du plafond de deux cent dix-huit 
jours. 

« II. – L’exonération prévue au I s’applique : 

« 1° Aux rémunérations mentionnées aux 1° à 4° et au 6° 
du I et, en ce qui concerne la majoration salariale correspon-
dante, dans la limite : 

« a) Des taux prévus par la convention collective ou 
l’accord professionnel ou interprofessionnel applicable ; 

« b) À défaut d’une telle convention ou d’un tel accord : 

« – pour les heures supplémentaires, des taux de 25 % ou 
50 %, selon le cas, prévus au premier alinéa de l’article 
L. 3121–22 du code du travail ; 

« – pour les heures complémentaires, du taux de 25 % ; 

« – pour les heures effectuées au-delà de 1 607 heures dans 
le cadre de la convention de forfait prévue à l’article L. 3121– 
46 du même code, du taux de 25 % de la rémunération 
horaire déterminée à partir du rapport entre la rémunération 
annuelle forfaitaire et le nombre d’heures de travail prévu 

dans le forfait, les heures au-delà de la durée légale étant 
pondérées en fonction des taux de majoration applicables à 
leur rémunération ; 

« 2° À la majoration de salaire versée dans le cadre des 
conventions de forfait mentionnées au second alinéa du 1° et 
au 6° du I, dans la limite de la rémunération journalière 
déterminée à partir du rapport entre la rémunération 
annuelle forfaitaire et le nombre de jours de travail prévu 
dans le forfait, majorée de 25 % ; 

« 3° Aux éléments de rémunération mentionnés au 5° du I, 
dans la limite des dispositions applicables aux agents 
concernés. 

« III. – Les I et II sont applicables sous réserve du respect 
par l’employeur des dispositions légales et conventionnelles 
relatives à la durée du travail. 

« Les I et II ne sont pas applicables lorsque les salaires ou 
éléments de rémunération qui y sont mentionnés se substi-
tuent à d’autres éléments de rémunération au sens de 
l’article 79 du code général des impôts, à moins qu’un 
délai de douze mois ne se soit écoulé entre le dernier verse-
ment de l’élément de rémunération en tout ou partie 
supprimé et le premier versement des salaires ou éléments 
de rémunération précités. 

« De même, ils ne sont pas applicables : 

« – à la rémunération des heures complémentaires lorsque 
ces heures sont accomplies de manière régulière au sens de 
l’article L. 3123–15 du code du travail, sauf si elles sont 
intégrées à l’horaire contractuel de travail pendant une 
durée minimale fixée par décret ; 

« – à la rémunération d’heures qui n’auraient pas été des 
heures supplémentaires sans abaissement, après le 1er octobre 
2012, de la limite haute hebdomadaire mentionnée à l’article 
L. 3122–4 du même code. ». 

II. – Après l’article L. 241–16 du code de la sécurité 
sociale, il est rétabli un article L. 241–17 ainsi rédigé : 

« Art. L. 241–17. – I. – Toute heure supplémentaire ou 
complémentaire effectuée, lorsqu’elle entre dans le champ 
d’application du I de l’article 81 quater du code général 
des impôts, ouvre droit, dans les conditions et limites 
fixées par les dispositions de cet article, à une réduction de 
cotisations salariales de sécurité sociale proportionnelle à sa 
rémunération, dans la limite des cotisations et contributions 
d’origine légale ou conventionnelle rendues obligatoires par 
la loi dont le salarié est redevable au titre de cette heure. Un 
décret détermine le taux de cette réduction. 

« Ces dispositions sont applicables aux heures supplémen-
taires ou complémentaires effectuées par les salariés relevant 
des régimes spéciaux mentionnés à l’article L. 711–1 du 
présent code dans des conditions fixées par décret, compte 
tenu du niveau des cotisations dont sont redevables les 
personnes relevant de ces régimes et dans la limite 
mentionnée au premier alinéa du présent article. 

« II. – La réduction de cotisations salariales de sécurité 
sociale prévue au I est imputée sur le montant des cotisations 
salariales de sécurité sociale dues pour chaque salarié concerné 
au titre de l’ensemble de sa rémunération. 

« III. – Le cumul de cette réduction avec l’application de 
taux réduits en matière de cotisations salariales, d’assiettes ou 
de montants forfaitaires de cotisations ou avec l’application 
d’une autre exonération, totale ou partielle, de cotisations 
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salariales de sécurité sociale ne peut être autorisé que dans des 
conditions fixées par décret. Ce décret tient compte du 
niveau des avantages sociaux octroyés aux salariés concernés. 

« IV. – Le bénéfice de la réduction est subordonné à la 
mise à disposition du service des impôts compétent et des 
agents chargés du contrôle, mentionnés à l’article L. 243–7 
du présent code et à l’article L. 724–7 du code rural et de la 
pêche maritime, par l’employeur, d’un document en vue du 
contrôle des dispositions du présent article dans des condi-
tions fixées par décret. Pour les salaires pour lesquels il est fait 
usage des dispositifs mentionnés aux articles L. 133–8, 
L. 133–8–3 et L. 531–8 du présent code, les obligations 
déclaratives complémentaires sont prévues par décret. ». 

III. – L’article L. 241–18 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 241–18. – I. – Toute heure supplémentaire 
effectuée par les salariés mentionnés au II de l’article 
L. 241–13, lorsqu’elle entre dans le champ d’application 
du I de l’article 81 quater du code général des impôts, 
ouvre droit à une déduction forfaitaire des cotisations patro-
nales à hauteur d’un montant fixé par décret. Ce montant 
peut être majoré dans les entreprises employant au plus vingt 
salariés. 

« II. – Une déduction forfaitaire égale à sept fois le 
montant défini au I du présent article est également appli-
cable pour chaque jour de repos auquel renonce un salarié 
dans les conditions prévues par le second alinéa du 1° du I de 
l’article 81 quater du code général des impôts. 

« III. – Le montant mentionné aux I et II du présent 
article est cumulable avec les autres dispositifs d’exonérations 
de cotisations patronales de sécurité sociale dans la limite des 
cotisations patronales de sécurité sociale, ainsi que des contri-
butions patronales recouvrées suivant les mêmes règles, 
restant dues par l’employeur, et, pour le reliquat éventuel, 
dans la limite des cotisations salariales de sécurité sociale 
précomptées, au titre de l’ensemble de la rémunération du 
salarié concerné. 

« Ce montant est déduit des sommes devant être versées 
par les employeurs aux organismes de recouvrement 
mentionnés aux articles L. 213–1 du présent code et 
L. 725–3 du code rural et de la pêche maritime. 

« Le bénéfice des déductions mentionnées aux I et II du 
présent article est subordonné au respect des conditions 
prévues au III de l’article 81 quater du code général des 
impôts. 

« Le bénéfice de la majoration mentionnée au I du présent 
article est subordonné au respect des dispositions du règle-
ment (CE) no 1998/2006 de la Commission du 15 décembre 
2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité 
aux aides de minimis. 

« IV. – Les employeurs bénéficiant de la déduction forfai-
taire se conforment aux obligations déclaratives prévues 
au IV de l’article L. 241–17 du présent code. ». 

IV. – Les dispositions de l’article L. 241–18 du code de la 
sécurité sociale sont applicables aux rémunérations perçues à 
raison des heures de travail accomplies à compter du 1er 

janvier 2013. 

V. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 
sociale est compensée à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

VI. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendements identiques : 

Amendements no 5  présenté par M. Mariton, M. Abad, 
M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, M. Darmanin, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La 
Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, M. Dord, 
M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, 
M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi- 
Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, 
M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, 
M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, M. Gorges, 
M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, 
Mme Grosskost, M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, 
M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, 
M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko- 
Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffi-
neur, M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, 
Mme Le Callennec, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, 
M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, 
M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, 
M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, M. Marcangeli, M. Mariani, 
M. Alain Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, 
M. Philippe Armand Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, 
M. Mathis, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélissard, 
M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, M. Ponia-
towski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre 
Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann, no 62  présenté par M. Le 
Fur et no 104  présenté par Mme Dalloz. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I. – L’article 83 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Le 1° quater est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les mots : « obligatoires et collectifs, 

au sens du sixième alinéa de l’article L. 242–1 du code de la 
sécurité sociale » sont remplacés par les mots : « auxquels le 
salarié est affilié à titre obligatoire » ; 

b) Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés ; 
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c) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 
« Les cotisations ou les primes mentionnées à l’alinéa 

précédent sont déductibles dans la limite, y compris les 
versements de l’employeur, d’un montant égal à la somme 
de 7 % du montant annuel du plafond mentionné à l’article 
L. 241–3 du code de la sécurité sociale et de 3 % de la 
rémunération annuelle brute, sans que le total ainsi obtenu 
puisse excéder 3 % de huit fois le montant annuel du plafond 
précité. En cas d’excédent, celui-ci est ajouté à la rémunéra-
tion ; » ; 

2° À la première phrase du 2°-0 ter, le mot : « quatrième » est 
remplacé par le mot : « deuxième ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 43  présenté par M. Le Fur, M. Abad, 
M. Aubert, M. Couve, Mme Dalloz, M. Dhuicq, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Hetzel, M. Huet, M. Lazaro, M. Le 
Ray, M. Frédéric Lefebvre, Mme Louwagie, M. Luca, 
M. Philippe Armand Martin, M. Marty, M. Morel-A-L'Huis-
sier, M. Nicolin, M. Perrut, M. Poisson, Mme Poletti, 
Mme Rohfritsch et M. Sturni. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I. – Après la première phrase du premier alinéa du I bis de 

l’article 125 A du code général des impôts, il est insérée une 
phrase ainsi rédigée : « Il en est de même pour les intérêts des 
plans d’épargne-logement ne bénéficiant pas de l’exonération 
mentionnée au 9° bis de l’article 157. ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 206  présenté par M. Sansu, M. Charroux, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, 
M. Carvalho, M. Chassaigne et M. Dolez. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
L’article 145 du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Au premier alinéa du b du 1, le taux : « 5 % » est 

remplacé par le taux : « 10 % » ; 
2° Au b ter du 6, le taux : « 5 % » est remplacé par le taux : 

« 10 % ». 

Amendement no 194  présenté par Mme Rabault, rappor-
teure au nom de la commission des finances, M. Carrez, 
M. Mariton et Mme Dalloz. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
Au deuxième alinéa de l’article 150–0 D du code général 

des impôts, après la deuxième occurrence du mot : « parts », 
est inséré le signe : « , ». 

Amendement no 283  présenté par Mme Rabault. 
Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Le quatrième alinéa du 1 de l’article 150–0 D est 

complété par les mots : « ni au gain net mentionné au I de 
l’article 163 bis G ». 

2° Le II bis de l’article 150–0 D ter est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« 4° À l’avantage et au gain mentionnés au quatrième alinéa 
du 1 de l’article 150–0 D. ». 

Amendement no 279  présenté par M. Dassault, M. Mancel, 
M. Carré, M. Cherpion, M. Cinieri, M. Courtial, M. Couve, 
M. Dhuicq, Mme Dion, M. Furst, Mme Genevard, M. Gibbes, 
M. Gosselin, Mme Grosskost, M. Meyer Habib, M. Hetzel, 
M. Luca, M. Mariani, M. Marlin, M. Moreau, M. Perrut, 
M. Poisson, M. de Rocca Serra, M. Reitzer, M. Saddier, 
M. Sturni, M. Tardy, M. Taugourdeau, Mme Vautrin, 
M. Verchère et M. Vitel. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  

I. – Le 1° bis du I de l’article 156 du code général des 
impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Un investisseur personne physique ayant investi, dans 
une société visée à l’article 239 bis AB, plus de 
100 000 euros est réputé exercer dans cette société une 
activité professionnelle et, dans la limite du montant de 
son investissement, les déficits éventuels sont, pour la part 
le concernant, des déficits professionnels. ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 16  présenté par M. Frédéric Lefebvre, 
M. Mariani, M. Marsaud et Mme Schmid. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  

I. – L’article 164 A du code général des impôts est 
complété par les mots : « à l’exception des charges visées 
aux 2° et 2° ter du II de l’article 156. ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 
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Amendement no 223 rectifié  présenté par M. Sansu, 
M. Charroux, M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Chassaigne, M. Dolez et Mme Fraysse. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  

I. – Le 1 du I de l’article 197 du code général des impôts 
est ainsi rédigé : 

« 1. L’impôt est calculé en appliquant à la fraction de 
chaque part de revenu qui excède 6 125 € le taux de : 

« - 4 % pour la fraction supérieure à 6 125 € et inférieure 
ou égale à 9 000 € ; 

« - 8 % pour la fraction supérieure à 9 000 € et inférieure 
ou égale à 12 218 € ; 

« - 12 % pour la fraction supérieure à 12 218 € et 
inférieure ou égale à 18 500 € ; 

« - 16 % pour la fraction supérieure à 18500 € et inférieure 
ou égale à 27 137 € ; 

« - 22 % pour la fraction supérieure à 27 137 € et 
inférieure ou égale à 45 000 € ; 

« - 30 % pour la fraction supérieure à 45 000 € et 
inférieure ou égale à 72 753 € ; 

« - 40 % pour la fraction supérieure à 72 753 € et 
inférieure ou égale à 110 000 € ; 

« - 45 % pour la fraction supérieure à 110 000 € et 
inférieure ou égale à 150 000 € ; 

« - 50 % pour la fraction supérieure à 150 000 €. ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 212  présenté par M. Sansu, M. Charroux, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, 
M. Carvalho, M. Chassaigne, M. Dolez et Mme Fraysse. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  

I. – Le 1 du I de l’article 197 du code général des impôts 
est ainsi rédigé : 

« 1 L’impôt est calculé en appliquant à la fraction de 
chaque part de revenu qui excède 6 254 € le taux de : 

« 5,50 % pour la fraction supérieure à 6 254 € et inférieure 
ou égale à 12 475 € ; 

« 14 % pour la fraction supérieure à 12 475 € et inférieure 
ou égale à 27 707 € ; 

« 30 % pour la fraction supérieure à 27 707 € et inférieure 
ou égale à 74 280 € ; 

« 41 % pour la fraction supérieure à 74 280 € et inférieure 
ou égale à 110 000 € ; 

« 45 % pour la fraction supérieure à 110 000 € et inférieure 
ou égale à 150 000 €; 

« 50 % pour la fraction supérieure à 150 000 €. » ; 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 125 rectifié  présenté par M. Mariton, 
M. Carré, M. Carrez, Mme Dalloz, M. Lamour et M. Woerth. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I. – Le 1 du I de l’article 197 du code général des impôts 

est ainsi rédigé : 
« 1. L’impôt est calculé en appliquant à la fraction de 

chaque part de revenu qui excède 6 077 € le taux de : 
« 5,50 % pour la fraction supérieure à 6 077 € et inférieure 

ou égale à 12 123 € ; 
« 14 % pour la fraction supérieure à 12 123 € et inférieure 

ou égale à 26 924 € ; 
« 30 % pour la fraction supérieure à 26 924 € et inférieure 

ou égale à 72 182 € ; 
« 41 % pour la fraction supérieure à 72 182 € et inférieure 

ou égale à 152 863 € ; 
« 45 % pour la fraction supérieure à 152 863 €. ». 
2° Au 4, le montant: « 508 € » est remplacé par le montant 

: « 539 € ». 
II. – Le I s’applique à l’imposition des revenus de 2014. 
III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 160  présenté par M. Alauzet, Mme Abeille, 
Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, 
Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, 
Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, M. Roumegas 
et Mme Sas. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
Le 1 du I de l’article 197 du code général des impôts est 

ainsi modifié : 
1° À la fin de l’avant-dernier alinéa, le montant : 

« 151 200 € » est remplacé par le montant : « 134 000 € » ; 
2° À la fin du dernier alinéa, le montant : « 151 200 € » est 

remplacé par les mots : « 134 000 € et inférieure ou égale à 
200 000 € ; » ; 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« 49 % pour la fraction supérieure à 200 000 €. ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1  présenté par M. Mariton, M. Abad, 
M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, M. Darmanin, M. Dassault, 
M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La 
Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, 
M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, 
M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, M. Dord, 
M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, 
M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, 
M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi- 
Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, 
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M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, 
M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, M. Gorges, 
M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, 
Mme Grosskost, M. Grouard, M. Guaino, Mme Guégot, 
M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, 
M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacob, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko- 
Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffi-
neur, M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, 
Mme Le Callennec, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, 
M. Le Ray, M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, 
M. Marcangeli, M. Mariani, M. Alain Marleix, M. Olivier 
Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe Armand 
Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, 
M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 
Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, M. Philippe, 
M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, 
M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, 
M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, 
M. Warsmann, M. Wauquiez, M. Woerth et Mme Zimmer-
mann et no 102  présenté par Mme Dalloz. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  

I. – Le 2 du I de l’article 197 du code général des impôts 
est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, le montant : « 1 500 € » est remplacé 
par le montant : « 2 000 € » ; 

2° À la fin de la première phrase du deuxième alinéa, le 
montant : « 3 540 € » est remplacé par le montant : 
« 4 040 € » ; 

3° À la première phrase de l’avant-dernier alinéa, le 
montant : « 1 497 € » est remplacé par le montant : « 997 € » ; 

4° À la première phrase du dernier alinéa, le montant : 
« 1 672 € » est remplacé par le montant : « 672 € ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 127  présenté par M. Mariton, M. Carré, 
M. Carrez, Mme Dalloz, M. Lamour et M. Woerth. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  

I. – Au 4 du I de l’article 197 du code général des impôts, 
le montant : « 508 € » est remplacé par le montant : « 550 € ». 

II. – Le I s’applique à compter de l’imposition des revenus 
de 2013. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 114  présenté par M. Carrez, M. Mariton, 
Mme Dalloz et M. Lamour. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I. – L'article 197 du code général des impôts est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 
« III. – Au titre de l’imposition des revenus 2013, le 

montant de l’impôt résultant de l’application des articles 3, 
4 et 5 de la loi no 2013–1278 du 29 décembre 2013 de 
finances pour 2014 ne peut excéder 10 % du montant de 
l’impôt dû en 2013 au titre de l’imposition des revenus 
2012. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 368  présenté par le Gouvernement. 
Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I. – Le II de l’article 199 ter S du code général des impôts 

est ainsi modifié : 
1° Les trois dernières phrases du 1 sont supprimées ; 
2° Le 1 est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 
« Par exception : 
« a) Lorsque le devis ou la facture visant les travaux financés 

ne permettent pas de justifier les informations figurant dans 
le descriptif mentionné au 5 du même I, l’entreprise réalisant 
les travaux est redevable d’une amende égale à 10 % du 
montant des travaux non justifié. Cette amende ne peut 
excéder le montant du crédit d’impôt. Un décret en 
Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent 
alinéa. 

« b) Lorsque la justification de la réalisation ou de l’éligi-
bilité des travaux n’est pas apportée par le bénéficiaire dans le 
délai prévu au 5 du même I, à l’exception des cas mentionnés 
au a, l’État exige du bénéficiaire le remboursement de l’avan-
tage indûment perçu. Celui-ci ne peut excéder le montant du 
crédit d’impôt majoré de 25 %. Un décret en Conseil d’État 
définit les modalités de restitution de l’avantage indu par le 
bénéficiaire de l’avance remboursable sans intérêt. » ; 

3° Au 3, les mots : « aux 1 et 2 » sont remplacés par les 
mots : « au premier alinéa du 1 et au 2 ». 

II. – Le I s’applique aux offres d’avance émises à compter 
de l’entrée en vigueur du décret prévu au même I et, au plus 
tard, au 1er janvier 2015. 

Sous-amendement no 371 rectifié  présenté par M. de 
Courson. 

À la première phrase de l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« l’entreprise réalisant les travaux est redevable d’ » 
les mots : 
« il est prévu ». 

Sous-amendement no 372  présenté par M. de Courson. 
Après la deuxième phrase de l’alinéa 5 insérer les deux 

phrases suivantes : 
« Cette amende est due soit par l’entreprise lorsqu’elle 

réalise seule la totalité des travaux, soit par la banque 
lorsque plusieurs entreprises doivent réaliser les travaux, 
soit par un tiers vérificateur. Ce tiers vérificateur, chargé de 
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vérifier l’éligibilité des travaux, peut être appelé directement 
par la banque en cas de pluralité d’entreprises ou par l’entre-
prise elle-même si elle réalise la totalité des travaux. ». 

Amendement no 44  présenté par M. Le Fur, M. Abad, 
M. Aubert, M. Couve, Mme Dalloz, M. Dhuicq, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Hetzel, M. Huet, M. Lazaro, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Le Ray, Mme Louwagie, M. Luca, 
M. Philippe Armand Martin, M. Marty, M. Morel-A-L'Huis-
sier, M. Nicolin, M. Perrut, M. Poisson, Mme Poletti, 
Mme Rohfritsch et M. Sturni. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I. – L’article 199 sexdecies du code général des impôts est 

ainsi modifié : 
1° Aux premier et deuxième alinéas et aux première et 

avant-dernière phrases du dernier alinéa du 3, le montant : 
« 12 000 € » est remplacé par le montant : « 10 000 € » ; 

2° Le 4 est ainsi modifié : 
a) Le a est complété par les mots : « ou qui bénéficie d’une 

pension de retraite » ; 
b) Après le mot : « commune », la fin du b est ainsi rédigée : 

« dont l’une d’entre elles satisfait à l’une ou l’autre condition 
posée au a. ». 

II. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 20  présenté par M. Frédéric Lefebvre, 
M. Mariani, M. Marsaud et Mme Schmid. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I. – Le dernier alinéa du I de l’article 199 septvicies du code 

général des impôts est complété par deux phrases ainsi 
rédigées : 

« La condition de domiciliation s’apprécie à la date 
d’acquisition du bien. Dans le cas où le contribuable bénéfi-
ciaire établit son domicile fiscal hors de France pour des 
raisons professionnelles, le bénéfice de la réduction d’impôt 
continue à être imputé sur ses revenus locatifs. ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.  

Amendement no 21  présenté par M. Frédéric Lefebvre, 
M. Mariani, M. Marsaud et Mme Schmid. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I. – Le premier alinéa du A du I de l’article 199 novovicies 

du code général des impôts est complété par deux phrases 
ainsi rédigées : 

« La condition de domiciliation s’apprécie à la date 
d’acquisition du bien. Dans le cas où le contribuable bénéfi-
ciaire établit son domicile fiscal hors de France pour raisons 
professionnelles, le bénéfice de la réduction d’impôt continue 
à être imputé sur ses revenus locatifs. ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.  

Amendement no 45  présenté par M. Le Fur, M. Abad, 
M. Aubert, M. Couve, Mme Dalloz, M. Dhuicq, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Hetzel, M. Huet, M. Lazaro, M. Le 
Ray, Mme Louwagie, M. Luca, M. Philippe Armand Martin, 
M. Marty, M. Morel-A-L'Huissier, M. Nicolin, M. Perrut, 
M. Poisson, Mme Poletti, Mme Rohfritsch et M. Sturni. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I. – Le IV de l’article 199 novovicies du code général des 

impôts est ainsi modifié : 
1° À la fin du premier alinéa, les mots : « entraînant des 

difficultés d’accès au logement sur le parc locatif existant » 
sont supprimés ; 

2° Le début du deuxième alinéa est ainsi rédigé : « Dans les 
zones géographiques ne se caractérisant pas par un déséqui-
libre entre l’offre et la demande de logements, la réduction ... 
(le reste sans changement). ». 

II. – Les pertes de recettes pour l’État sont compensées à 
due concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
tarifs visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 277  présenté par M. Dassault, M. Mancel, 
M. Carré, M. Cinieri, M. Courtial, M. Couve, M. Dhuicq, 
Mme Dion, M. Furst, Mme Genevard, M. Gibbes, 
M. Gosselin, Mme Grosskost, M. Meyer Habib, M. Hetzel, 
M. Luca, M. Lurton, M. Mariani, M. Moreau, M. Perrut, 
M. Poisson, M. de Rocca Serra, M. Reitzer, M. Saddier, 
M. Sturni, M. Tardy, M. Taugourdeau, Mme Vautrin, 
M. Verchère, M. Vitel et M. Marlin. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I.– Après la référence : « 2 », la fin du premier alinéa de 

l’article 200–0 A du code général des impôts est ainsi rédigée : 
« ne peut pas procurer une réduction du montant de 

l’impôt dû supérieure à la somme d’un montant de 
25 000 € et d’un montant égal à 10 % du revenu imposable 
servant de base au calcul de l’impôt sur le revenu dans les 
conditions prévues au I de l’article 197. ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits sur les tabacs mentionnés aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

Amendement no 278  présenté par M. Dassault, M. Mancel, 
M. Carré, M. Cinieri, M. Courtial, M. Couve, M. Dhuicq, 
Mme Dion, M. Furst, M. Gibbes, M. Gosselin, Mme Gross-
kost, M. Meyer Habib, M. Hetzel, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mariani, M. Moreau, M. Perrut, M. Poisson, M. de 
Rocca Serra, M. Reitzer, M. Saddier, M. Sturni, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Verchère, M. Vitel et M. Marlin. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I. – L’article 200–0 A du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Aux premier et second alinéas du 1, la référence : 

« 199 undecies C », est remplacée par deux fois par les 
références : « 199 undecies C et 199 terdecies-0 A » ; 

2° Au b du 2, la référence : « 199 terdecies-0 B » est 
supprimée. 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits sur les tabacs mentionnés aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 
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Amendement no 116  présenté par M. Carrez, M. Mariton, 
Mme Dalloz et M. Lamour. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I. – Aux premier et deuxième alinéas de l’article 200–0 A 

du code général des impôts, la référence : « 199 unvicies » est 
remplacée par la référence : « 199 terdecies-0 A. ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

Amendement no 41  présenté par M. Le Fur, M. Abad, 
Mme Dalloz, M. Dhuicq, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Hetzel, M. Huet, M. Lazaro, M. Le 
Ray, Mme Louwagie, M. Luca, M. Philippe Armand Martin, 
M. Marty, M. Morel-A-L'Huissier, M. Nicolin, M. Perrut, 
M. Poisson, Mme Poletti, Mme Rohfritsch et M. Sturni. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I. – Le II de l’article 200 undecies du code général des 

impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le crédit d’impôt maximum dont peuvent bénéficier les 

groupements agricoles d’exploitation en commun, est égal au 
crédit d’impôt dont bénéficient les exploitants individuels, 
multiplié par le nombre d’associés que compte le groupe-
ment, dans la limite de trois ». 

II. – Les pertes de recettes résultant pour l’État du I sont 
compensées par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

III. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

Amendement no 132  présenté par Mme Sas, Mme Abeille, 
M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 
M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, 
M. de Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili et 
M. Roumegas. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I. – Après l’article 200 quaterdecies du code général des 

impôts, il est inséré un article 200 quaterdecies A ainsi rédigé : 
« Art. 200 quaterdecies A. – 1. Les contribuables personnes 

physiques, qui ont leur domicile fiscal en France au sens de 
l’article 4 B, bénéficient d’un crédit d’impôt forfaitaire. 

« Le montant du crédit d’impôt est double lorsque le 
contribuable est domicilié, au 31 décembre de l’année 
d’imposition, dans une commune qui n’est pas intégrée à 

un périmètre de transports urbains défini à l’article 27 de la 
loi no 82–1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des 
transports intérieurs. 

« 2. Le crédit d’impôt mentionné au 1 est doublé pour les 
couples soumis à une imposition commune. 

« Il est majoré par personne à charge au sens des 
articles 196 à 196 B du présent code. Cette majoration est 
identique pour chaque personne à charge. Toutefois, la 
majoration est divisée par deux pour les enfants réputés à 
charge égale de l’un et l’autre de leurs parents. 

« 3. La qualité de contribuable est appréciée au 
31 décembre de l’année d’imposition. 

« 4. Le crédit d’impôt est imputé sur l’impôt sur le revenu 
après imputation des réductions d’impôt mentionnées aux 
articles 199 quater B à 200 bis, 200 octies et 200 decies A, 
après imputation des crédits d’impôt et des prélèvements ou 
retenues non libératoires. S’il excède l’impôt dû, l’excédent 
est restitué. ». 

II. – Le I est applicable à compter de l’imposition des 
revenus pour l’année 2014. 

III. – Les montants du crédit d’impôt mentionné au I sont 
déterminés progressivement sous condition de ressources par 
décret en Conseil d’État. 

IV. – La disposition mentionnée au I n’est applicable 
qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû. 

V. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par le relèvement des taxes mentionnées au 
tableau B du 1 de l’article 265 du code des douanes. Cette 
augmentation est plafonnée à 100 %. 

VI. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence la création d’une taxe additionnelle aux droits 
visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement no 90  présenté par M. Juanico, M. Blein, 
M. Grandguillaume, Mme Carrey-Conte et M. Gille. 

Après l'article 1er, insérer l'article suivant :  
I. – À la fin de la première phrase du premier alinéa du 

1 bis de l’article 206 du code général des impôts, le montant : 
« 60 000 euros » est remplacé par les mots : « 77 000 euros. 
Cette limite est indexée, chaque année, sur la prévision de 
l’indice des prix à la consommation hors tabac retenue dans 
le projet de loi de finances de l’année. ». 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux recettes 
d’exploitation encaissées à compter de 2014. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.  
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246e séance 

ANALYSE DES SCRUTINS 

Scrutin public no 840 

Sur le projet de loi portant réforme ferroviaire  

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . .  550 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . .  523 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  262 

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . .  355 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . .  168 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen (290) :  

Pour..... : 272 

M. Ibrahim Aboubacar, Mme Patricia Adam, MM. Jean-Pierre 
Allossery, Pouria Amirshahi, François André, Mme Nathalie 
Appéré, MM. Christian Assaf, Pierre Aylagas, Jean-Marc 
Ayrault, Alexis Bachelay, Guillaume Bachelay, Jean-Paul 
Bacquet, Dominique Baert, Gérard Bapt, Mme Ericka 
Bareigts, M. Christian Bataille, Mmes Delphine Batho, 
Marie-Noëlle Battistel, MM. Laurent Baumel, Philippe 
Baumel, Nicolas Bays, Mmes Catherine Beaubatie, Marie- 
Françoise Bechtel, M. Jean-Marie Beffara, Mmes Karine 
Berger, Chantal Berthelot, Gisèle Biémouret, 
MM. Philippe Bies, Erwann Binet, Jean-Pierre Blazy, Yves 
Blein, Jean-Luc Bleunven, Patrick Bloche, Daniel Boisserie, 
Mme Pascale Boistard, MM. Christophe Borgel, Florent 
Boudié, Mme Marie-Odile Bouillé, M. Christophe 
Bouillon, Mme Brigitte Bourguignon, M. Malek Boutih, 
Mme Kheira Bouziane-Laroussi, MM. Émeric Bréhier, 
Jean-Louis Bricout, Jean-Jacques Bridey, François Brottes, 
Mme Isabelle Bruneau, M. Gwenegan Bui, Mme Sabine 
Buis, M. Jean-Claude Buisine, Mme Sylviane Bulteau, 
MM. Vincent Burroni, Alain Calmette, Jean-Christophe 
Cambadélis, Mme Colette Capdevielle, MM. Yann Capet, 
Christophe Caresche, Mmes Marie-Arlette Carlotti, Fanélie 
Carrey-Conte, Martine Carrillon-Couvreur, 
MM. Christophe Castaner, Laurent Cathala, Jean-Yves 
Caullet, Mme Nathalie Chabanne, MM. Guy Chambefort, 
Jean-Paul Chanteguet, Mme Marie-Anne Chapdelaine, 
M. Guy-Michel Chauveau, Mme Dominique Chauvel, 
MM. Jean-David Ciot, Alain Claeys, Jean-Michel Clément, 
Mme Marie-Françoise Clergeau, M. Philip Cordery, 
Mme Valérie Corre, M. Jean-Jacques Cottel, 
Mme Catherine Coutelle, M. Jacques Cresta, Mmes Pascale 
Crozon, Seybah Dagoma, MM. Yves Daniel, Carlos 
Da Silva, Mme Michèle Delaunay, MM. Guy Delcourt, 
Sébastien Denaja, Mmes Françoise Descamps-Crosnier, 
Sophie Dessus, MM. Jean-Louis Destans, Michel Destot, 
Mme Fanny Dombre-Coste, M. René Dosière, 
Mme Sandrine Doucet, M. Philippe Doucet, 
Mme Françoise Dubois, M. Jean-Pierre Dufau, 
Mmes Anne-Lise Dufour-Tonini, Françoise Dumas, 

MM. William Dumas, Jean-Louis Dumont, Jean-Paul 
Dupré, Yves Durand, Philippe Duron, Olivier Dussopt, 
Henri Emmanuelli, Mmes Corinne Erhel, Sophie Errante, 
Marie-Hélène Fabre, Martine Faure, MM. Olivier Faure, 
Alain Fauré, Matthias Fekl, Richard Ferrand, Hugues 
Fourage, Jean-Marc Fournel, Mme Michèle Fournier- 
Armand, MM. Christian Franqueville, Jean-Louis 
Gagnaire, Mme Geneviève Gaillard, MM. Yann Galut, 
Guillaume Garot, Mme Hélène Geoffroy, MM. Jean-Marc 
Germain, Jean-Patrick Gille, Jean Glavany, Yves Goasdoué, 
Daniel Goldberg, Mmes Geneviève Gosselin-Fleury, Pascale 
Got, M. Marc Goua, Mmes Linda Gourjade, Estelle Grelier, 
M. Jean Grellier, Mmes Élisabeth Guigou, Thérèse Guilbert, 
Chantal Guittet, MM. David Habib, Razzy Hammadi, 
Mathieu Hanotin, Mmes Joëlle Huillier, Sandrine Hurel, 
M. Christian Hutin, Mmes Monique Iborra, Françoise 
Imbert, MM. Michel Issindou, Éric Jalton, Serge Janquin, 
Henri Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung, Laurent 
Kalinowski, Mme Marietta Karamanli, M. Philippe 
Kemel, Mmes Chaynesse Khirouni, Bernadette Laclais, 
Conchita Lacuey, M. François Lamy, Mmes Anne-Christine 
Lang, Colette Langlade, MM. Jean Launay, Jean-Luc 
Laurent, Pierre Léautey, Pierre-Yves Le Borgn', Jean-Yves 
Le Bouillonnec, Patrick Lebreton, Gilbert Le Bris, 
Mme Anne-Yvonne Le Dain, M. Jean-Yves Le Déaut, 
Mme Viviane Le Dissez, MM. Michel Lefait, Dominique 
Lefebvre, Mmes Annie Le Houérou, Annick Le Loch, 
M. Patrick Lemasle, Mmes Catherine Lemorton, Annick 
Lepetit, MM. Jean-Pierre Le Roch, Bruno Le Roux, 
Arnaud Leroy, Michel Lesage, Bernard Lesterlin, Serge 
Letchimy, Michel Liebgott, Mmes Martine Lignières- 
Cassou, Audrey Linkenheld, M. François Loncle, 
Mmes Gabrielle Louis-Carabin, Lucette Lousteau, 
MM. Victorin Lurel, Jean-Pierre Maggi, Jean-Philippe 
Mallé, Mmes Jacqueline Maquet, Marie-Lou Marcel, 
MM. Jean-René Marsac, Philippe Martin, Mmes Martine 
Martinel, Frédérique Massat, Sandrine Mazetier, 
MM. Michel Ménard, Kléber Mesquida, Pierre Moscovici, 
Pierre-Alain Muet, Philippe Nauche, Mme Nathalie Nieson, 
MM. Philippe Noguès, Robert Olive, Mmes Maud Olivier, 
Monique Orphé, M. Michel Pajon, Mme Luce Pane, 
MM. Christian Paul, Rémi Pauvros, Germinal Peiro, 
Hervé Pellois, Jean-Claude Perez, Sébastien Pietrasanta, 
Mmes Martine Pinville, Christine Pires Beaune, 
M. Philippe Plisson, Mme Élisabeth Pochon, MM. Napole 
Polutélé, Pascal Popelin, Dominique Potier, Mme Émilienne 
Poumirol, MM. Michel Pouzol, Patrice Prat, Christophe 
Premat, Joaquim Pueyo, François Pupponi, 
Mmes Catherine Quéré, Valérie Rabault, Monique Rabin, 
M. Dominique Raimbourg, Mmes Marie Récalde, Marie- 
Line Reynaud, MM. Eduardo Rihan Cypel, Denys 
Robiliard, Alain Rodet, Marcel Rogemont, Frédéric Roig, 
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Mme Barbara Romagnan, MM. Bernard Roman, Gwendal 
Rouillard, René Rouquet, Alain Rousset, Boinali Said, 
Mmes Béatrice Santais, Odile Saugues, MM. Gilbert 
Sauvan, Gilles Savary, Gérard Sebaoun, Christophe 
Sirugue, Mmes Julie Sommaruga, Suzanne Tallard, 
MM. Pascal Terrasse, Gérard Terrier, Thomas Thévenoud, 
Jean-Louis Touraine, Stéphane Travert, Mmes Catherine 
Troallic, Cécile Untermaier, MM. Jean-Jacques Urvoas, 
Daniel Vaillant, Jacques Valax, Mme Clotilde Valter, 
MM. Michel Vauzelle, Olivier Véran, Fabrice Verdier, 
Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Michel Villaumé, 
Jean Jacques Vlody et Mme Paola Zanetti. 

Contre..... : 4 

Mme Sylviane Alaux, M. Hervé Féron, Mme Edith Gueugneau 
et M. Patrick Mennucci. 

Abstention.... : 2 

MM. Laurent Grandguillaume et Christophe Léonard. 

Non-votant(s) : M. Claude Bartolone (président de l'Assemblée 
nationale), Mmes Carole Delga (membre du gouvernement), 
Laurence Dumont (président de séance) et M. Thierry 
Mandon (membre du gouvernement). 

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (199) :  

Pour..... : 24 

MM. Julien Aubert, Xavier Bertrand, Jean-Louis Costes, Gérald 
Darmanin, Marc-Philippe Daubresse, Bernard Debré, Jean- 
Pierre Decool, Nicolas Dhuicq, David Douillet, Georges 
Fenech, Jean-Pierre Gorges, Henri Guaino, Mme Nathalie 
Kosciusko-Morizet, MM. Frédéric Lefebvre, Thierry 
Mariani, Olivier Marleix, François de Mazières, Jacques 
Myard, Mme Bérengère Poletti, MM. Christophe Priou, 
Arnaud Robinet, Fernand Siré, Dominique Tian et 
Mme Marie-Jo Zimmermann. 

Contre..... : 148 

MM. Damien Abad, Elie Aboud, Bernard Accoyer, 
Mme Nicole Ameline, M. Benoist Apparu, Mme Laurence 
Arribagé, MM. Patrick Balkany, Jean-Pierre Barbier, 
François Baroin, Jacques Alain Bénisti, Étienne Blanc, 
Marcel Bonnot, Jean-Claude Bouchet, Xavier Breton, 
Philippe Briand, Bernard Brochand, Dominique 
Bussereau, Olivier Carré, Yves Censi, Jérôme Chartier, 
Luc Chatel, Gérard Cherpion, Guillaume Chevrollier, 
Alain Chrétien, Jean-Louis Christ, Dino Cinieri, Éric 
Ciotti, Philippe Cochet, Jean-François Copé, François 
Cornut-Gentille, Édouard Courtial, Jean-Michel Couve, 
Mme Marie-Christine Dalloz, MM. Olivier Dassault, 
Bernard Deflesselles, Lucien Degauchy, Rémi Delatte, 
Patrick Devedjian, Mme Sophie Dion, MM. Jean-Pierre 
Door, Dominique Dord, Daniel Fasquelle, François Fillon, 
Mme Marie-Louise Fort, MM. Marc Francina, Yves 
Fromion, Laurent Furst, Claude de Ganay, Sauveur 
Gandolfi-Scheit, Hervé Gaymard, Mme Annie Genevard, 
MM. Guy Geoffroy, Bernard Gérard, Alain Gest, Daniel 
Gibbes, Franck Gilard, Georges Ginesta, Charles-Ange 
Ginesy, Jean-Pierre Giran, Claude Goasguen, Philippe 
Goujon, Mmes Claude Greff, Anne Grommerch, M. Serge 
Grouard, Mme Françoise Guégot, MM. Jean-Claude Guibal, 
Jean-Jacques Guillet, Antoine Herth, Patrick Hetzel, Philippe 
Houillon, Sébastien Huyghe, Christian Jacob, Denis 
Jacquat, Christian Kert, Jacques Kossowski, Patrick 
Labaune, Mme Valérie Lacroute, MM. Marc Laffineur, 
Jacques Lamblin, Jean-François Lamour, Mme Laure de 
La Raudière, MM. Guillaume Larrivé, Charles de 
La Verpillière, Thierry Lazaro, Alain Leboeuf, 

Mme Isabelle Le Callennec, MM. Marc Le Fur, Pierre 
Lellouche, Bruno Le Maire, Dominique Le Mèner, Jean 
Leonetti, Pierre Lequiller, Philippe Le Ray, Céleste Lett, 
Mmes Geneviève Levy, Véronique Louwagie, MM. Gilles 
Lurton, Jean-François Mancel, Laurent Marcangeli, Hervé 
Mariton, Alain Marleix, Franck Marlin, Alain Marsaud, 
Philippe Armand Martin, Patrice Martin-Lalande, Jean- 
Claude Mathis, Damien Meslot, Jean-Claude Mignon, 
Pierre Morange, Yannick Moreau, Alain Moyne-Bressand, 
Yves Nicolin, Mme Valérie Pécresse, MM. Jacques Pélissard, 
Bernard Perrut, Édouard Philippe, Axel Poniatowski, 
Mme Josette Pons, MM. Didier Quentin, Frédéric Reiss, 
Jean-Luc Reitzer, Bernard Reynès, Franck Riester, Camille 
de Rocca Serra, Mme Sophie Rohfritsch, MM. Martial 
Saddier, Paul Salen, François Scellier, Mme Claudine 
Schmid, MM. André Schneider, Jean-Marie Sermier, 
Thierry Solère, Michel Sordi, Éric Straumann, Claude 
Sturni, Alain Suguenot, Mme Michèle Tabarot, 
MM. Lionel Tardy, Michel Terrot, Jean-Marie Tetart, 
François Vannson, Mme Catherine Vautrin, MM. Jean- 
Sébastien Vialatte, Jean-Pierre Vigier, Philippe Vitel, Michel 
Voisin, Jean-Luc Warsmann et Laurent Wauquiez. 

Abstention.... : 21 

MM. Yves Albarello, Sylvain Berrios, Gilles Carrez, 
Mmes Marianne Dubois, Virginie Duby-Muller, 
MM. Philippe Gosselin, Christophe Guilloteau, Michel 
Heinrich, Michel Herbillon, Guénhaël Huet, Lionnel 
Luca, Alain Marc, Alain Marty, Philippe Meunier, Pierre 
Morel-A-L'Huissier, Mme Dominique Nachury, 
MM. Patrick Ollier, Jean-Frédéric Poisson, Jean-Charles 
Taugourdeau, Patrice Verchère et Éric Woerth. 

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (28) :  

Pour..... : 25 

MM. Thierry Benoit, Charles de Courson, Stéphane Demilly, 
Yannick Favennec, Philippe Folliot, Jean-Christophe 
Fromantin, Philippe Gomès, Meyer Habib, Yves Jégo, 
Mme Sonia Lagarde, MM. Jean-Christophe Lagarde, 
Maurice Leroy, Hervé Morin, Bertrand Pancher, Michel 
Piron, Franck Reynier, François Rochebloine, André 
Santini, François Sauvadet, Jonas Tahuaitu, Jean-Paul 
Tuaiva, Francis Vercamer, Philippe Vigier, François-Xavier 
Villain et Michel Zumkeller. 

Abstention.... : 2 

MM. Francis Hillmeyer et Rudy Salles. 

Groupe écologiste (18) :  

Pour..... : 17 

Mme Laurence Abeille, M. Éric Alauzet, Mmes Brigitte Allain, 
Danielle Auroi, M. Denis Baupin, Mme Michèle Bonneton, 
MM. Christophe Cavard, Sergio Coronado, Mme Cécile 
Duflot, MM. François-Michel Lambert, Noël Mamère, 
Mme Véronique Massonneau, M. Paul Molac, 
Mme Barbara Pompili, MM. Jean-Louis Roumégas, 
François de Rugy et Mme Eva Sas. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :  

Pour..... : 14 

M. Ary Chalus, Mme Jeanine Dubié, MM. Olivier Falorni, 
Paul Giacobbi, Joël Giraud, Mme Gilda Hobert, 
MM. Jacques Krabal, Jérôme Lambert, Jacques Moignard, 
Mme Dominique Orliac, MM. Thierry Robert, Stéphane 
Saint-André, Roger-Gérard Schwartzenberg et Alain 
Tourret. 
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Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :  

Pour..... : 2 

MM. Bruno Nestor Azérot et Gabriel Serville. 

Contre..... : 10 

MM. François Asensi, Alain Bocquet, Mme Marie-George 
Buffet, MM. Jean-Jacques Candelier, Patrice Carvalho, 
Gaby Charroux, André Chassaigne, Marc Dolez, 
Mme Jacqueline Fraysse et M. Nicolas Sansu. 

Abstention.... : 2 

MM. Alfred Marie-Jeanne et Jean-Philippe Nilor. 

Non inscrits (8) :  

Pour..... : 1 

Mme Sylvie Andrieux. 

Contre..... : 6 

Mme Véronique Besse, MM. Jacques Bompard, Gilles 
Bourdouleix, Nicolas Dupont-Aignan, Jean Lassalle et 
Mme Marion Maréchal-Le Pen. 

MISE AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT SCRUTIN  
(No 840) 

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 
4, du Règlement de l'Assemblée nationale) 

M. Gérard Charasse, M. Hervé Féron, Mme Edith Gueugneau 
qui étaient présents au moment du scrutin ou qui avaient 
délégué leur droit de vote ont fait savoir qu'ils avaient voulu 
« voter pour ». 

Scrutin public no 841 

Sur la proposition de loi organique relative à la nomination des 
dirigeants de la SNCF. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . .  546 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . .  513 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  257 

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . .  346 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . .  167 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen (290) :  

Pour..... : 273 

M. Ibrahim Aboubacar, Mme Patricia Adam, MM. Jean-Pierre 
Allossery, Pouria Amirshahi, François André, Mme Nathalie 
Appéré, MM. Christian Assaf, Pierre Aylagas, Jean-Marc 
Ayrault, Alexis Bachelay, Guillaume Bachelay, Jean-Paul 
Bacquet, Dominique Baert, Gérard Bapt, Mmes Ericka 
Bareigts, Delphine Batho, Marie-Noëlle Battistel, 
MM. Laurent Baumel, Philippe Baumel, Nicolas Bays, 
Mmes Catherine Beaubatie, Marie-Françoise Bechtel, 
M. Jean-Marie Beffara, Mmes Karine Berger, Chantal 
Berthelot, Gisèle Biémouret, MM. Philippe Bies, Erwann 
Binet, Jean-Pierre Blazy, Yves Blein, Jean-Luc Bleunven, 
Patrick Bloche, Daniel Boisserie, Mme Pascale Boistard, 
MM. Christophe Borgel, Florent Boudié, Mme Marie- 
Odile Bouillé, M. Christophe Bouillon, Mme Brigitte 
Bourguignon, M. Malek Boutih, Mme Kheira Bouziane- 
Laroussi, MM. Émeric Bréhier, Jean-Louis Bricout, Jean- 
Jacques Bridey, François Brottes, Mme Isabelle Bruneau, 
M. Gwenegan Bui, Mme Sabine Buis, M. Jean-Claude 
Buisine, Mme Sylviane Bulteau, MM. Vincent Burroni, 
Alain Calmette, Jean-Christophe Cambadélis, Mme Colette 

Capdevielle, MM. Yann Capet, Christophe Caresche, 
Mmes Marie-Arlette Carlotti, Fanélie Carrey-Conte, 
Martine Carrillon-Couvreur, MM. Christophe Castaner, 
Laurent Cathala, Jean-Yves Caullet, Mme Nathalie 
Chabanne, MM. Guy Chambefort, Jean-Paul Chanteguet, 
Mme Marie-Anne Chapdelaine, M. Guy-Michel Chauveau, 
Mme Dominique Chauvel, MM. Jean-David Ciot, Alain 
Claeys, Jean-Michel Clément, Mme Marie-Françoise 
Clergeau, M. Philip Cordery, Mme Valérie Corre, 
M. Jean-Jacques Cottel, Mme Catherine Coutelle, 
M. Jacques Cresta, Mmes Pascale Crozon, Seybah 
Dagoma, MM. Yves Daniel, Carlos Da Silva, 
Mme Michèle Delaunay, MM. Guy Delcourt, Sébastien 
Denaja, Mmes Françoise Descamps-Crosnier, Sophie 
Dessus, MM. Jean-Louis Destans, Michel Destot, 
Mme Fanny Dombre-Coste, M. René Dosière, 
Mme Sandrine Doucet, M. Philippe Doucet, 
Mme Françoise Dubois, M. Jean-Pierre Dufau, 
Mmes Anne-Lise Dufour-Tonini, Françoise Dumas, 
MM. William Dumas, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, 
Philippe Duron, Olivier Dussopt, Henri Emmanuelli, 
Mmes Corinne Erhel, Sophie Errante, Marie-Hélène Fabre, 
Martine Faure, MM. Olivier Faure, Alain Fauré, Matthias 
Fekl, Hervé Féron, Richard Ferrand, Hugues Fourage, Jean- 
Marc Fournel, Mme Michèle Fournier-Armand, 
MM. Christian Franqueville, Jean-Louis Gagnaire, 
Mme Geneviève Gaillard, MM. Yann Galut, Guillaume 
Garot, Mme Hélène Geoffroy, MM. Jean-Marc Germain, 
Jean-Patrick Gille, Jean Glavany, Yves Goasdoué, Daniel 
Goldberg, Mmes Geneviève Gosselin-Fleury, Pascale Got, 
M. Marc Goua, Mmes Linda Gourjade, Estelle Grelier, 
M. Jean Grellier, Mmes Edith Gueugneau, Élisabeth 
Guigou, Thérèse Guilbert, Chantal Guittet, MM. David 
Habib, Razzy Hammadi, Mathieu Hanotin, Mmes Joëlle 
Huillier, Sandrine Hurel, M. Christian Hutin, 
Mmes Monique Iborra, Françoise Imbert, MM. Michel 
Issindou, Éric Jalton, Serge Janquin, Henri Jibrayel, Régis 
Juanico, Armand Jung, Laurent Kalinowski, Mme Marietta 
Karamanli, M. Philippe Kemel, Mmes Chaynesse Khirouni, 
Bernadette Laclais, Conchita Lacuey, M. François Lamy, 
Mme Colette Langlade, MM. Jean Launay, Jean-Luc 
Laurent, Pierre Léautey, Pierre-Yves Le Borgn', Jean-Yves 
Le Bouillonnec, Patrick Lebreton, Gilbert Le Bris, 
Mme Anne-Yvonne Le Dain, M. Jean-Yves Le Déaut, 
Mme Viviane Le Dissez, MM. Michel Lefait, Dominique 
Lefebvre, Mmes Annie Le Houérou, Annick Le Loch, 
M. Patrick Lemasle, Mme Catherine Lemorton, 
M. Christophe Léonard, Mme Annick Lepetit, MM. Jean- 
Pierre Le Roch, Bruno Le Roux, Arnaud Leroy, Michel 
Lesage, Bernard Lesterlin, Serge Letchimy, Michel 
Liebgott, Mmes Martine Lignières-Cassou, Audrey 
Linkenheld, M. François Loncle, Mmes Gabrielle Louis- 
Carabin, Lucette Lousteau, MM. Victorin Lurel, Jean- 
Pierre Maggi, Jean-Philippe Mallé, Mmes Jacqueline 
Maquet, Marie-Lou Marcel, MM. Jean-René Marsac, 
Philippe Martin, Mmes Martine Martinel, Frédérique 
Massat, Sandrine Mazetier, MM. Michel Ménard, Patrick 
Mennucci, Kléber Mesquida, Pierre Moscovici, Pierre-Alain 
Muet, Philippe Nauche, Mme Nathalie Nieson, 
MM. Philippe Noguès, Robert Olive, Mmes Maud Olivier, 
Monique Orphé, M. Michel Pajon, Mme Luce Pane, 
MM. Christian Paul, Rémi Pauvros, Germinal Peiro, 
Hervé Pellois, Jean-Claude Perez, Sébastien Pietrasanta, 
Mmes Martine Pinville, Christine Pires Beaune, 
M. Philippe Plisson, Mme Élisabeth Pochon, MM. Napole 
Polutélé, Pascal Popelin, Dominique Potier, Mme Émilienne 
Poumirol, MM. Michel Pouzol, Patrice Prat, Christophe 
Premat, Joaquim Pueyo, François Pupponi, 
Mmes Catherine Quéré, Valérie Rabault, Monique Rabin, 
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M. Dominique Raimbourg, Mmes Marie Récalde, Marie- 
Line Reynaud, MM. Eduardo Rihan Cypel, Denys 
Robiliard, Alain Rodet, Marcel Rogemont, Frédéric Roig, 
Mme Barbara Romagnan, MM. Bernard Roman, Gwendal 
Rouillard, René Rouquet, Alain Rousset, Boinali Said, 
Mmes Béatrice Santais, Odile Saugues, MM. Gilbert 
Sauvan, Gilles Savary, Gérard Sebaoun, Christophe 
Sirugue, Mmes Julie Sommaruga, Suzanne Tallard, 
MM. Pascal Terrasse, Gérard Terrier, Thomas Thévenoud, 
Jean-Louis Touraine, Stéphane Travert, Mmes Catherine 
Troallic, Cécile Untermaier, MM. Jean-Jacques Urvoas, 
Daniel Vaillant, Jacques Valax, Mme Clotilde Valter, 
MM. Michel Vauzelle, Olivier Véran, Fabrice Verdier, 
Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Michel Villaumé, 
Jean Jacques Vlody et Mme Paola Zanetti. 

Abstention.... : 4 

Mme Sylviane Alaux, MM. Jean-Louis Dumont, Laurent 
Grandguillaume et Mme Anne-Christine Lang. 

Non-votant(s) : M. Claude Bartolone (président de l'Assemblée 
nationale), Mmes Carole Delga (membre du gouvernement), 
Laurence Dumont (président de séance) et M. Thierry 
Mandon (membre du gouvernement). 

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (199) :  

Pour..... : 13 

MM. Julien Aubert, Gérald Darmanin, Bernard Debré, Nicolas 
Dhuicq, Frédéric Lefebvre, Thierry Mariani, Olivier 
Marleix, Jacques Myard, Christophe Priou, Arnaud 
Robinet, Fernand Siré, Dominique Tian et Mme Marie-Jo 
Zimmermann. 

Contre..... : 151 

MM. Damien Abad, Elie Aboud, Bernard Accoyer, 
Mme Nicole Ameline, M. Benoist Apparu, Mme Laurence 
Arribagé, MM. Patrick Balkany, Jean-Pierre Barbier, 
François Baroin, Jacques Alain Bénisti, Étienne Blanc, 
Marcel Bonnot, Jean-Claude Bouchet, Xavier Breton, 
Philippe Briand, Bernard Brochand, Dominique 
Bussereau, Olivier Carré, Yves Censi, Jérôme Chartier, 
Luc Chatel, Gérard Cherpion, Guillaume Chevrollier, 
Alain Chrétien, Jean-Louis Christ, Dino Cinieri, Éric 
Ciotti, Philippe Cochet, Jean-François Copé, François 
Cornut-Gentille, Édouard Courtial, Jean-Michel Couve, 
Mme Marie-Christine Dalloz, MM. Olivier Dassault, 
Bernard Deflesselles, Lucien Degauchy, Rémi Delatte, 
Patrick Devedjian, Mme Sophie Dion, MM. Jean-Pierre 
Door, Dominique Dord, David Douillet, Mme Virginie 
Duby-Muller, MM. Daniel Fasquelle, François Fillon, 
Mme Marie-Louise Fort, MM. Marc Francina, Yves 
Fromion, Laurent Furst, Claude de Ganay, Sauveur 
Gandolfi-Scheit, Hervé Gaymard, Mme Annie Genevard, 
MM. Guy Geoffroy, Bernard Gérard, Daniel Gibbes, 
Franck Gilard, Georges Ginesta, Charles-Ange Ginesy, 
Jean-Pierre Giran, Claude Goasguen, Philippe Goujon, 
Mmes Claude Greff, Anne Grommerch, M. Serge 
Grouard, Mme Françoise Guégot, MM. Jean-Claude 
Guibal, Jean-Jacques Guillet, Michel Herbillon, Antoine 
Herth, Patrick Hetzel, Philippe Houillon, Sébastien 
Huyghe, Christian Jacob, Denis Jacquat, Christian Kert, 
Jacques Kossowski, Patrick Labaune, Mme Valérie 
Lacroute, MM. Marc Laffineur, Jacques Lamblin, Jean- 
François Lamour, Mme Laure de La Raudière, 
MM. Guillaume Larrivé, Charles de La Verpillière, Thierry 
Lazaro, Alain Leboeuf, Mme Isabelle Le Callennec, 
MM. Marc Le Fur, Pierre Lellouche, Bruno Le Maire, 
Dominique Le Mèner, Jean Leonetti, Pierre Lequiller, 

Philippe Le Ray, Céleste Lett, Mmes Geneviève Levy, 
Véronique Louwagie, MM. Gilles Lurton, Jean-François 
Mancel, Laurent Marcangeli, Hervé Mariton, Alain 
Marleix, Franck Marlin, Alain Marsaud, Philippe Armand 
Martin, Patrice Martin-Lalande, Jean-Claude Mathis, Jean- 
Claude Mignon, Pierre Morange, Alain Moyne-Bressand, 
Yves Nicolin, Patrick Ollier, Mme Valérie Pécresse, 
MM. Jacques Pélissard, Bernard Perrut, Édouard Philippe, 
Jean-Frédéric Poisson, Mme Bérengère Poletti, M. Axel 
Poniatowski, Mme Josette Pons, MM. Didier Quentin, 
Frédéric Reiss, Jean-Luc Reitzer, Bernard Reynès, Franck 
Riester, Camille de Rocca Serra, Mme Sophie Rohfritsch, 
MM. Martial Saddier, Paul Salen, François Scellier, 
Mme Claudine Schmid, MM. André Schneider, Thierry 
Solère, Michel Sordi, Éric Straumann, Claude Sturni, 
Alain Suguenot, Mme Michèle Tabarot, MM. Lionel 
Tardy, Jean-Charles Taugourdeau, Michel Terrot, Jean- 
Marie Tetart, Mme Catherine Vautrin, MM. Jean-Sébastien 
Vialatte, Jean-Pierre Vigier, Philippe Vitel, Michel Voisin, 
Jean-Luc Warsmann, Laurent Wauquiez et Éric Woerth. 

Abstention... : 24 

MM. Yves Albarello, Sylvain Berrios, Xavier Bertrand, Gilles 
Carrez, Jean-Louis Costes, Marc-Philippe Daubresse, 
Mme Marianne Dubois, MM. Georges Fenech, Philippe 
Gosselin, Henri Guaino, Christophe Guilloteau, Michel 
Heinrich, Guénhaël Huet, Lionnel Luca, Alain Marc, Alain 
Marty, Damien Meslot, Philippe Meunier, Yannick Moreau, 
Pierre Morel-A-L'Huissier, Mme Dominique Nachury, 
MM. Jean-Marie Sermier, François Vannson et Patrice 
Verchère. 

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (28) :  

Pour..... : 25 

MM. Thierry Benoit, Charles de Courson, Stéphane Demilly, 
Yannick Favennec, Philippe Folliot, Jean-Christophe 
Fromantin, Philippe Gomès, Meyer Habib, Yves Jégo, 
Mme Sonia Lagarde, MM. Jean-Christophe Lagarde, 
Maurice Leroy, Hervé Morin, Bertrand Pancher, Michel 
Piron, Franck Reynier, François Rochebloine, André 
Santini, François Sauvadet, Jonas Tahuaitu, Jean-Paul 
Tuaiva, Francis Vercamer, Philippe Vigier, François-Xavier 
Villain et Michel Zumkeller. 

Abstention.... : 2 

MM. Francis Hillmeyer et Rudy Salles. 

Groupe écologiste (18) :  

Pour..... : 16 

Mme Laurence Abeille, M. Éric Alauzet, Mme Brigitte Allain, 
M. Denis Baupin, Mme Michèle Bonneton, 
MM. Christophe Cavard, Sergio Coronado, Mme Cécile 
Duflot, MM. François-Michel Lambert, Noël Mamère, 
Mme Véronique Massonneau, M. Paul Molac, 
Mme Barbara Pompili, MM. Jean-Louis Roumégas, 
François de Rugy et Mme Eva Sas. 

Abstention.... : 1 

Mme Danielle Auroi. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :  

Pour..... : 16 

MM. Jean-Noël Carpentier, Ary Chalus, Gérard Charasse, 
Mme Jeanine Dubié, MM. Olivier Falorni, Paul Giacobbi, 
Joël Giraud, Mme Gilda Hobert, MM. Jacques Krabal, 
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Jérôme Lambert, Jacques Moignard, Mme Dominique 
Orliac, MM. Thierry Robert, Stéphane Saint-André, 
Roger-Gérard Schwartzenberg et Alain Tourret. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :  

Pour..... : 2 

MM. Bruno Nestor Azérot et Gabriel Serville. 

Contre..... : 10 

MM. François Asensi, Alain Bocquet, Mme Marie-George 
Buffet, MM. Jean-Jacques Candelier, Patrice Carvalho, 
Gaby Charroux, André Chassaigne, Marc Dolez, 
Mme Jacqueline Fraysse et M. Nicolas Sansu. 

Abstention.... : 2 

MM. Alfred Marie-Jeanne et Jean-Philippe Nilor. 

Non inscrits (8) :  

Pour..... : 1 

Mme Sylvie Andrieux. 

Contre..... : 6 

Mme Véronique Besse, MM. Jacques Bompard, Gilles 
Bourdouleix, Nicolas Dupont-Aignan, Jean Lassalle et 
Mme Marion Maréchal-Le Pen. 

Scrutin public no 842 

Sur l'amendement no 28 de M. Lefebvre et les amendements identiques 
à l'article premier du projet de loi de finances rectificative pour 
2014. 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  57 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . . .  57 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29 

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . . .  13 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  44 

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen (290) :  

Contre..... : 40 

Mme Sylviane Alaux, MM. Jean-Pierre Allossery, Pouria 
Amirshahi, François André, Dominique Baert, Laurent 
Baumel, Jean-Marie Beffara, Mmes Karine Berger, Isabelle 
Bruneau, MM. Alain Calmette, Christophe Castaner, 
Mme Nathalie Chabanne, M. Guy Chambefort, 

Mmes Valérie Corre, Françoise Descamps-Crosnier, Sophie 
Dessus, MM. Jean-Louis Dumont, Yves Durand, Henri 
Emmanuelli, Olivier Faure, Alain Fauré, Jean-Louis 
Gagnaire, Mme Edith Gueugneau, M. Razzy Hammadi, 
Mme Marietta Karamanli, MM. Dominique Lefebvre, 
Arnaud Leroy, Jean-Pierre Maggi, Pierre-Alain Muet, 
Mme Nathalie Nieson, MM. Philippe Noguès, Sébastien 
Pietrasanta, Mme Christine Pires Beaune, M. Pascal 
Popelin, Mme Valérie Rabault, MM. Thomas Thévenoud, 
Daniel Vaillant, Michel Vergnier, Jean-Michel Villaumé et 
Jean Jacques Vlody. 

Non-votant(s) : M. Claude Bartolone (président de l'Assemblée 
nationale), Mmes Carole Delga (membre du gouvernement), 
Laurence Dumont (président de séance) et M. Thierry 
Mandon (membre du gouvernement). 

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (199) :  

Pour..... : 10 

MM. Étienne Blanc, Gilles Carrez, Mme Marie-Christine 
Dalloz, MM. Gérald Darmanin, Marc Francina, 
Mme Arlette Grosskost, MM. Jean-François Lamour, 
Frédéric Lefebvre, Marc Le Fur et Éric Woerth. 

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (28) :  

Pour..... : 2 

MM. Charles de Courson et Philippe Vigier. 

Groupe écologiste (18) :  

Contre..... : 2 

M. Éric Alauzet et Mme Eva Sas. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :  

Pour..... : 1 

M. Alain Tourret. 

Contre..... : 1 

M. Jacques Moignard. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :  

Contre..... : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Non inscrits (8)   
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